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l’archéologie et la littérature de la Grèce, de Rome, de l’Égypte et du 
Proche-Orient antiques. Fondée en 1976 par Edmond Frézouls et 
Edmond Lévy, Ktèma jouit d’une solide réputation internationale 
et ses articles sont abondamment cités. Elle accueille des dossiers 
thématiques ainsi que des varia. Elle rassemble des articles 
originaux en français, en anglais, en italien et en allemand.

Established in 1976 by Edmond Frézouls and Edmond Lévy, Ktèma 
is a peer-reviewed journal dedicated to the history, archaeology and 
literature of the ancient civilizations of Greece, Rome, Egypt and the 
Near East. Today the journal enjoys a solid international reputation, 
and its articles are widely cited. Ktèma’s varia and thematic issues 
offer original articles in French, English, Italian, and German.
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Versor, poeta, factista :  
les définitions du traducteur par Florent Chrestien

Résumé–. Cet article propose de rendre compte des hésitations que l’on avait au xvie siècle pour nommer et 
définir en latin le travail du traducteur, en s’appuyant sur des écrits de Florent Chrestien. Chrestien est un 
humaniste qui a traduit en latin des œuvres grecques anciennes. Ses prologues et autres paratextes définissent 
tour à tour son activité de traducteur comme celle d’un « tourneur », d’un poète ou d’un créateur, ce qui 
témoigne d’oscillations concernant la nature et la dignité du travail de traduction, qui faisaient l’objet de 
controverses parmi les savants de son temps.
Mots-clés–. Florent Chrestien, traduction, poète, humanistes, création littéraire

Abstract–. This article, based on the writings of Florent Chrestien, examines the hesitations of the 
16th  century in naming and defining the work of the translator in Latin. Chrestien was a humanist who 
translated ancient Greek works into Latin. His prologues and other paratexts alternately define his translating 
activity as that of a “turner”, a poet or a creator, testifying to oscillations concerning the nature and dignity of 
the work of translation, which were the subject of controversy among the scholars of his time.
Keywords–. Florent Chrestien, translation, poet, humanists, literary creation

Cicéron, dans le De optimo genere oratorum, oppose deux figures du traducteur : il y a celui 
qui transfère fidèlement un texte dans une langue étrangère et celui qui cherche à lui donner un 
souffle personnel dans le cadre d’un discours qui lui est propre1. Cette tension entre fidélité au texte 
originel et expression personnelle reste sensible chez bien des humanistes2. Florent Chrestien, au 
xvie siècle, en est un exemple particulièrement intéressant3. Ainsi, dans l’épître dédicatoire de sa 
traduction française des œuvres d’Oppien, publiée en 1575 et destinée à Henri de Navarre, futur 
Henri IV de France, dont il fut le précepteur, il écrit :

Ce qui ne seroit besoing de dire n’estoit qu’ordinairement les pauvres Traducteurs rapportent bien 
peu d’honneur pour beaucoup de peine, et que les jugements des hommes sont parfois si estranges 

(1) Non converti ut interpres, sed ut orator, « je n’ai pas traduit comme un interprète, mais comme un orateur » (Cicéron, 
De optimo genere oratorum, 5). Sauf mention contraire, les textes anciens de cet article sont cités dans les éditions de la CUF 
et les traductions sont personnelles.

(2) Cicéron occupe une place cruciale dans les débats sur la traduction au xve et au xvie siècle ; sur cette question, voir 
la querelle initiale entre Paolo Cortesi et Ange Politien au Quattrocento, expliquée par Fera 1999, p. 155-181 ; sur la reprise, 
au siècle suivant, de la querelle du cicéronianisme par Érasme et Scaliger, deux des modèles de Chrestien : Magnien 1986, 
p. 253-261.

(3) Sur les traductions de Florent Chrestien, voir Vian 1972 ; Ferradou 2013 ; Bastin-Hammou 2015, par exemple.
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et bisarres, que de penser que travailler sur le mestier d’autruy c’est un tesmoignage d’une misérable 
pauvreté4.

Florent Chrestien regrette le peu de considération qui est accordée au traducteur. Selon lui, le 
travail de traduction n’est pas reconnu bien qu’il soit très difficile, c’est un travail dévalorisé, jugé 
« d’une misérable pauvreté », sans intérêt et ne nécessitant pas de qualités particulières. Quand il 
parle de jugement « étrange » et « bizarre », il s’interroge sur les causes d’un tel mépris. Traducteur 
fier de son activité, il affirme au contraire que la traduction est un travail hautement utile et 
honorable :

Encore que quant à moy, j’estime qu’il y a plus d’honneur en la traduction Françoise d’une seule vie 
de Plutarque […] qu’en une infinité de gros volumes que nous avons, lesquels […] ne sont bons qu’à 
servir de robes aux Espiceries5.

Mieux vaut la traduction d’un grand auteur qu’un mauvais livre d’écrivaillon6. Chrestien fait 
implicitement référence, une quinzaine d’années après sa publication, à la célèbre traduction de 
Plutarque par Jacques Amyot, véritable succès. L’originalité ne paraît donc pas être le critère majeur 
à ses yeux. De plus, il met sur le même plan le travail du traducteur et celui de l’écrivain, trait 
caractéristique des débats sur l’imitation et sur la traduction7. La noblesse du travail de traduction 
doit, selon lui, être reconnue.

Dès l’épître de ce livre, publié assez tôt dans son œuvre, il veut donc mettre en cause la 
dichotomie qui opposerait d’une part les créateurs d’un matériau nouveau, d’autre part les 
traducteurs qui travaillent un matériau préexistant. Alors que les premiers apparaissent comme 
supérieurs aux seconds, Florent Chrestien, dont l’œuvre tient avant tout dans les traductions, 
entreprend, dans les paratextes qui les accompagnent, de réhabiliter l’ouvrage du traducteur, conçu 
comme un travail littéraire sur un matériau préexistant. Florent Chrestien traduit et manie le latin, 
le grec ancien et le français. Nous pouvons ainsi signaler la présence de sa traduction en français du 
Jephté latin de Buchanan, sa traduction en français des quatre livres de la Vénerie grecque d’Oppien, 
sa traduction en grec de Catulle, ou ses nombreuses traductions en latin des dramaturges grecs, 
comme ses versions des Sept contre Thèbes d’Eschyle, de Philoctète de Sophocle, ou d’Andromaque 
d’Euripide. Les productions de Chrestien qui proposent un matériau original, qui relève de sa 
création, sont assez réduites : l’on peut citer quelques écrits de circonstance, comme des hymnes 
généthliaques, composés pour la naissance d’enfants d’hommes illustres, des pamphlets, comme la 
lettre de M. de la Baronie (nom d’emprunt de Chrestien) à l’encontre de Ronsard et enfin, et c’est ce 
pourquoi il est le plus célèbre, la participation à la rédaction de la Satire Ménippée, ouvrage acerbe 
dans lequel Chrestien et d’autres auteurs attaquent violemment la Ligue Catholique. L’essentiel de 
l’œuvre de Chrestien est donc une œuvre de traduction.

À partir de 1581, Florent Chrestien entreprend de traduire en latin certaines comédies 
d’Aristophane. Il en publie une chez Fédéric Morel, la Paix8, tandis que deux nous sont parvenues 

(4) Chrestien, Les Quatre Livres de la Vénerie d’Oppian, Poète grec d’Anazarbe, par Florent Chrestien, Paris, 1575, p. 18. 
Florent Chrestien traduit en fait le texte des Cynégétiques d’Oppien d’Apamée et non d’Oppien d’Anazarbe, qui vécut un 
siècle plus tôt. La confusion entre les deux auteurs perdure jusqu’à la Renaissance.

(5) Chrestien, ibid., p. 19.
(6) Quand il dit que certains ouvrages qui lui sont contemporains pourraient être destinés à devenir des « robes aux 

épiceries », Florent Chrestien fait référence aux livres dont personne ne voulait, dans l’Antiquité, et qui étaient utilisés 
comme papier d’emballage pour le poisson, par exemple. Cette pratique est, par exemple, attestée chez Martial (Épigrammes, 
III, 2). Je remercie l’expert anonyme à qui je dois cet éclaircissement.

(7) Sur cette question du traducteur pouvant être considéré comme un auteur, voir, par exemple, Boulègue 2012, 
p. 81-90, et Leroux, Séris 2017, p. 327-393.

(8) Q. Septimi Florentis Christiani in Aristophanis Irenam vel Pacem Commentaria Glossemata… Cum Latina Graeci 
Dramatis Interpretatione Latinorum Comicorum stylum imitata, & eodem genere versuum cum Graecis conscripta, Paris, 
1581.
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de façon posthume : elles avaient été envoyées par son fils Claude pour servir à l’édition des œuvres 
d’Aristophane par Émile Porte9. Ces traductions sont en latin et versifiées, et témoignent de la 
volonté de leur auteur d’apporter un soin tout particulier à la forme. Elles sont accompagnées 
d’abondantes notes et commentaires au texte grec, qui justifient et expliquent les choix de traduction 
opérés, et prennent en considération les scholies d’Aristophane et les éditions précédentes du texte 
grec. Les paratextes permettent de comprendre la façon dont ces traductions s’inscrivent dans les 
débats de leur temps et le contexte des guerres de Religion. Nous observerons que Chrestien y 
fait allusion à son statut, celui d’un créateur de vers latins qui n’a pas composé le texte d’origine. 
Apparaît alors la difficulté, pour lui, de caractériser et de nommer son travail : est-il seulement un 
traducteur alors qu’il entreprend un véritable travail poétique du vers ? Est-il un poète alors qu’il 
n’a pas créé la pièce originale ? Comment, donc, rendre compte de cette activité aux contours flous ?

Afin de mieux cerner la réflexion et la position de Florent Chrestien, nous observerons 
d’abord les différents mots qu’il emploie pour se définir dans les prologues de ses pièces et nous 
analyserons les variations et l’évolution de sa pensée dans deux prologues de ses traductions des 
pièces d’Aristophane : celui de la Paix (1589) et celui des Guêpes, composé plus tard et dont la 
date de production est incertaine puisqu’il nous est parvenu de façon posthume. Quels sont les 
changements opérés par Chrestien et comment s’inscrivent-ils dans les débats qui animent le 
xvie siècle ?

I. UNE DIFFICULTE À SE DÉFINIR

En 1589, « uersor »
Quand paraît, en 1589, chez Fédéric Morel, en pleine période troublée par les guerres de 

Religion, la Paix d’Aristophane dans une version latine due à Florent Chrestien, l’humaniste rédige 
un prologue dans lequel il cherche, certes, à mettre en place une captatio benevolentiae, mais aussi 
à rendre compte des diverses tensions qui peuvent animer la France. En effet, à plusieurs reprises, il 
cherche à fustiger le comportement des Français qui, dit-il, sont trop enclins à la guerre et dénigrent 
tout comportement pacifiste10. L’approche de ce protestant qui traduit la Paix paraît donc celle d’un 
homme éclairé qui lutte contre la violence de ceux qui ne pensent pas comme lui, les catholiques11. 
C’est à la fin de son prologue que Florent Chrestien aborde la question de son rôle de traducteur :

Non sum poëta Pacis, at uersor magis.
Je ne suis pas le poète de la Paix, mais plutôt son tourneur12.

Florent Chrestien opère ici un distinguo entre Aristophane et lui-même : l’auteur de la pièce grecque 
est le poète (poeta), tandis que lui-même se nomme uersor (litt. « tourneur »). Pour comprendre ce 
terme, il faut lire la suite :

Irena Aristophani uetus Comoedia est,  
FLORENS recentat atque uortit barbare :  
Hoc est Latinè quantum & ut potuit, […]13

(9) Émile François Porte, Aristophanis Comoediae Undecim, cum scholis antiquis…, Paris, 1607.
(10) C’est ce qu’a établi Bastin-Hammou 2015.
(11) Ainsi lit-on, par exemple, dans le « Prologus » de son commentaire de la Paix (Q. Septimi Florentis Christiani 

in Aristophanis Irenam vel Pacem Commentaria Glossemata, p. 2, v. 23-25) : Ecce, Christianum non decet Optare Pacem, 
clamitant /mortem oppetat Pacis petitor. / « Les voici qui affirment qu’un Chre(s)tien ne doit pas choisir la Paix : /celui qui 
brigue la Paix va au-devant de la mort ».

(12) Ibid. p. 2, v. 39. C’est nous qui soulignons.
(13) Ibid., p. 2, v. 42-44.
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La Paix d’Aristophane est une comédie ancienne, 
FLORENT la chante à nouveau et la tourne en langue barbare : 
c’est-à-dire en latin, autant qu’il a pu le faire, […]

Chrestien définit clairement sa position en insistant sur l’ancienneté de la pièce d’origine pour 
souligner qu’il n’en est que le « passeur ». En effet, il dit « répéter » la pièce d’Aristophane : il la 
re-cantat, il la « rechante ». Puisqu’il chante lui aussi, cela implique qu’il propose une traduction en 
vers, elle aussi à dimension poétique ; il se démarque ainsi d’autres styles de traduction existant à la 
même époque14. Enfin, Chrestien précise qu’il « tourne » cette pièce « en langue barbare : c’est-à-dire 
en latin », opposant la langue d’origine, le grec, et le latin, la langue barbare, c’est-à-dire une langue 
qui n’est pas grecque. Il reprend ici littéralement l’expression de Plaute, comique latin qui affirmait 
avoir « tourné en langue barbare » (uortit barbare) telle pièce du poète comique Philémon15, alors 
même qu’il avait plutôt produit une adaptation, voire une réécriture de l’original grec, soit une 
activité différente de celle de traduction entreprise par Chrestien.

Plus tard, « poeta »
Après la publication de la Paix chez Fédéric Morel en 1589, Chrestien traduit une nouvelle pièce 

d’Aristophane, Les Guêpes16. À cette occasion, il compose un prologue qui, tout en présentant les 
différents ressorts comiques de l’argument et la tonalité grinçante de l’écriture d’Aristophane, rend 
compte, avant tout, d’un contexte virulent d’opposition politique entre intellectuels et hommes de 
la cour. Cette pièce ne fut publiée qu’après la mort de Florent Chrestien, dans l’édition d’Émile 
Porte, en 1607. Claude, le fils de Chrestien, avait envoyé à Scaliger les traductions de la Paix, des 
Guêpes et de Lysistrata pour la réalisation de cette édition. Cependant, il renonça à faire publier le 
prologue que son père avait écrit, jugeant la plume paternelle un peu trop véhémente :

Je vous envoye six exemplaires du Prologue des Guêpes d’Aristophane que, n’osant laisser aller 
en public avec le reste de l’œuvre, j’ai faict imprimer pour les amis. Vous y verrez une partie de 
l’histoire de la Ligue et les qualités les plus excellentes des pères loyolites naïfement descriptes avec 
la chicanerie de notre Palais17.

Claude Chrestien envoie donc seulement aux « amis » ce texte à la teneur politique. La deuxième 
phrase désigne clairement la Ligue catholique, les « loyolistes »18, et les chicaneurs du Parlement 
sont dépeints sans apprêt, de façon crue.

Comme sa publication est posthume, il est difficile de dater la composition de la traduction des 
Guêpes et de son prologue. Elle a nécessairement eu lieu après 1589, année de publication de la Paix 
par Chrestien et de la mort d’Henri III, deux événements auxquels l’auteur fait référence. Ce qui 
frappe, dans le prologue de ce texte, c’est que Chrestien y qualifie sa propre activité :

Spectare Pacem quum dedisset Atticam 
Vobis Poeta noster, olim barbari 
Versoris usurpare nomen institit19,

(14) Sur les traductions d’Aristophane avant Chrestien, voir Bastin-Hammou 2015.
(15) Plaute, Trinummus, vv. 18-19 :Huic nomen graece est Thensauro fabulae :/Philemo scripsit, Plautus uortit barbare, 

« Le nom de cette pièce, en grec, est le Trésor : c’est Philémon qui l’a écrite, Plaute l’a tournée en langue barbare »
(16) Voir supra.
(17) Lettre de Claude Chrestien à Joseph Juste Scaliger, 16 août 1605, dans Botley, Van Miert 2012, t. VI, p. 118-121.
(18) C’est-à-dire les « disciples de Loyola », les Jésuites, institution centrale de la Contre-Réforme.
(19) PROLOGUS IN VESPAS ARISTOPHANICAS, Florent Chrestien, date inconnue, in « POEMATA VARIORUM » — Recueil 

de vers latins, grecs et français d’écrivains du xvie et du xviie siècle, BNF [mss : Dupuy 810]. Une édition de ce texte est 
disponible dans l’édition d’Emile Porte : Émile François Porte, Aristophanis Comoediae Undecim, cum scholis antiquis… 
Paris, 1607, p. 431.
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Comme notre Poète vous avait donné à voir le spectacle athénien La Paix, il se résolut autrefois à 
faire usage du nom du barbare tourneur (uersoris).

Il se qualifie comme poète (« notre poète »), mais se réfère à une autodésignation antérieure : 
le mot uersor est en effet une référence directe au Prologue à la Paix d’Aristophane, de même que 
l’adjectif barbarus.

En réalité, ce nom de uersor, dans ce prologue-ci, a une signification double. Florent Chrestien 
use d’une des figures qui lui sont coutumières : l’antanaclase. En effet, il utilise fréquemment la 
polysémie des mots pour permettre de tenir conjointement deux discours : le discours érudit sur 
une réflexion poétique, à propos de la pièce d’Aristophane, et le discours polémique et politique à 
propos de la Ligue catholique.

Ce nom de uersor, dont le génitif est uersoris, fait référence à Pierre Le Tourneur, dit Versoris20 
(1528-1588), avocat au Parlement de Paris, Chef du Conseil d’affaires de la Maison de Guise et 
Garde de leurs sceaux. La maison de Guise était à la tête du mouvement de la Ligue catholique et 
son représentant, Henri de Lorraine, Duc de Guise, avait pour ambition de gouverner la France 
en affaiblissant le roi Henri III, qu’il faisait passer pour trop complaisant à l’égard des protestants, 
de plus en plus nombreux. Florent Chrestien, fier protestant, après avoir usurpé son nom, se pose 
ici en adversaire de Versoris, chacun représentant un camp religieux. S’ensuivent des attaques 
sur le présumé caractère veule de Versoris, sur sa trahison envers le pouvoir royal et une attaque 
ad hominem sur son physique. Dans cette optique, barbarus, appliqué à Versoris, prend aussi un 
autre sens. Le champ politique vient ici redéfinir le langage de la poétique. Après avoir tant décrié 
le nom de Versoris, Chrestien estime ne plus pouvoir utiliser le titre de uersor, mais il qualifie aussi 
autrement l’exercice qui est le sien, tout en se justifiant :

Hinc est Poetae nomen hic quod adrogat,  
Non isto honore digna quod sunt quae docet,  
Sed quod Poeta, qui facit quid, dicitur21.
De là vient qu’il s’approprie ce nom de Poète22, non que ce qu’il enseigne soit digne de cet honneur, 
mais parce qu’on appelle Poète celui qui crée quelque chose.

Florent Chrestien estime désormais que le « nom », le « titre » qui devrait lui être accordé est 
celui de Poeta. Le poète n’est alors plus compris exclusivement comme celui qui invente une 
histoire originale, mais aussi comme celui qui fait de la poésie, qui travaille les vers, qui excelle 
dans le maniement poétique, technique, de la langue. Florent Chrestien prend, dans ce prologue, 
une position tout à fait affirmée, lorsqu’il rappelle l’explication de l’étymologie du grec ποιεῖν d’où 
provient poeta : qui facit quid (« celui qui fait quelque chose »). Ainsi, Chrestien s’éloigne-t-il du 
titre de « tourneur », ce qui lui permet à la fois de prendre des distances avec l’homme qu’il fustige 
et de définir la nature de l’art poétique dans lequel il s’illustre.

Ces hésitations de Chrestien témoignent de la réflexion qui l’anime sur la désignation du travail 
de traduction et, par là, sur la nature et la plasticité du travail du poète, en écho aux débats sur la 
poésie qui animent le xvie siècle.

(20) Chez les érudits, il était à la mode de latiniser son nom de famille. D’après P. Bayle, Dictionnaire historique et 
critique, 1741, p. 439, c’est Jean Le Tourneur qui avait pris le premier le nom de Versor et ses descendants s’inscrivirent dans 
sa lignée en adoptant le nom de Versoris.

(21) Ibid., p. 431.
(22) C’est nous qui soulignons.
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II. un débat entre poètes du xvie siècle

La vision du poète
La remise en question du statut du traducteur, jusqu’à le voir comme étranger à la figure du 

poète, prend place dans un débat intellectuel poétique qui mobilise les penseurs du xvie siècle. 
De nombreux reproches sont formulés à l’endroit des auteurs néolatins. Parmi ces reproches se 
trouvent le refus de participer à une poésie nationale et la difficulté supposée de ces auteurs à 
construire de beaux vers. Ainsi Ronsard s’en prend-il à Florent Chrestien à ce sujet dans une épître 
à son encontre :

Si falloit il respondre aux injures de ces nouveaux rimasseurs, afin de leur monstrer que je n’ay 
point ny les mains si engourdies ny le jugement si rouillé, que quand il me plaira d’escrire je ne leur 
monstre facilement qu’ils ne sont que jeunes aprantis23.

Puis :
Car comme j’ay dit, gentil barboilleur de papier, qui m’as pris à partie, tu ne sçais rien en cest art 
que tu n’ayes aprins dedans les œuvres de mes compaignons ou dedans les miennes, comme vray 
singe de nos escris24.

Et enfin :
Or afin de te faire cognoistre que tu es de tout novice en ce mestier, je ne veux commenter ta responce 
(en laquelle je m’asseure de te reprendre de mille fautes dont un petit enfant auroit des verges sur 
la main, car tu n’entens ny les rythmes, mesures, ny cœsures). Ceux qui ont quelque jugement en la 
poësie, lisant ton œuvre, verront facilement si je parle par animosité ou non25.

Concernant ceux qui écrivent en vers, nous pouvons lire chez Ronsard, dans sa Préface à la 
Franciade : « Il y a autant de différence entre un poëte et un versificateur qu’entre un bidet et un 
généreux coursier de Naples26. » Ronsard explique que celui qui met en vers, celui qui, selon ses 
mots, fait « de la prose rimée27 » ne peut se réclamer poète. Cet écrivain-là est un érudit, Ronsard 
le lui concède bien (« tantost il est Philosophe, tantost Médecin, etc.28 »), mais n’est en aucun cas 
un poète. Plus tard, Ronsard ajoute un deuxième reproche, en exprimant qu’il regrette que les 
auteurs de langue latine ne puissent créer de la poésie nationale : « Ô combien de fois ai-je souhaité 
que les divines testes et sacrées aux muses de Joseph Scaliger, Daurat, Pimpont, d’Emery, Florent 
Chrestien, Passerat, voulussent employer quelques heures à si honorable labeur ! Gallica se quantis 
attollet gloria uerbis ! »29.

On retrouve chez Thomas Sébillet, auteur de l’Art Poétique françois, une position similaire : 
écrire en vers n’est pas ce qui permet de qualifier une pièce de poème.

Et ne devons avoir honte de devoir ce mot (poète) au Grec et Latin, auxquels en devons tant d’autres, 
pour de lui honorer ceux Marot et Saint-Gelais qui en méritent le nom : appelant conséquemment les 
œuvres de tels divins poètes, poèmes, carmes, et vers : Et laissant la tourbe ignare appeler les ignaves 
et leurs œuvres, rimeurs et rimes. Ignaves dis-je et ignares ensemble, qui jugent avec le peuple leur 

(23) P. de Ronsard, « Epistre au lecteur, par laquelle succinctement l’autheur respond à ses calomniateurs »  (Œuvres 
Complètes, « Bibliothèque de la Pléiade », tome II, p. 1086).

(24) Ibid., p. 1093.
(25) Ibid., p. 1093.
(26) P. de Ronsard, « Au lecteur apprentif », préface à la Franciade (Œuvres Complètes, « Bibliothèque de la Pléiade », 

tome II, p. 1018).
(27) Ibid., p. 1018.
(28) Ibid., p. 1018.
(29) « Par quels mots se rehaussera la gloire française ! ». Ibid., p. 1029.
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auteur les vers bons et recevables, à la fin desquels, après des mots témérairement assemblés comme 
bûchettes en un fagot, y a deux ou trois lettres pareilles qui servent de riorte30.

Joachim du Bellay partage, lui aussi, ce point de vue dans sa Deffence et Illustration de la Langue 
Françoyse :

Et vous autres si mal equipez, dont l’ignorance a donné le ridicule nom de Rymeurs à nostre Langue 
(comme les Latins appellent leurs mauvais Poètes Versificateurs)31 […].

Probablement s’inspire-t-il de la réflexion de Quintilien, qui, déjà dans son Institution oratoire, 
dénonçait la faible production en vers de Cornélius Sévérus en disant qu’il était uersificator quam 
poeta melior32 (« meilleur versificateur que poète ») ; de même du Bellay souligne-t-il une différence 
entre le rimeur et le poète.

Florent Chrestien répond aux attaques de Ronsard33 et de la Pléiade34. Il considère l’appellation 
uersificator comme une attaque et cherche à l’étendre à ses détracteurs pour se jouer d’eux :

Et pourtant ne pense point que moy ou mes compaignons affectent le nom de Poëte, ou qu’ils se 
faschent d’estre appelez poëtastres. Que si l’on à veu que nous-nous sommes amusez a deschifrer un 
peu ta vie en vers, ce n’as esté que pour te monstrer que tu n’es pas seul versificateur35.

Plutôt que de permettre une distinction entre le créateur du fond et le créateur de la forme, le 
terme de « versificateur » revêt une dimension polémique. Néanmoins c’est bien dans le cadre d’une 
traduction que Florent Chrestien doit se définir. Alors qu’il est décrié par ses adversaires littéraires, 
Chrestien doit chercher de nouveaux termes pour considérer le traducteur, sans le réduire à un 
automate, en prenant en compte le travail formel qui est le sien.

Chrestien, poète au service d’un autre poète
Lorsque Chrestien est en pleine querelle contre Ronsard, il accuse l’auteur des Amours d’être 

impie et de commettre sans cesse des larcins littéraires36. Selon lui, traduire un auteur, ancien 
ou moderne, n’est pas une usurpation, puisque le nom de l’écrivain d’origine est présent, ni une 
détérioration de la production littéraire. Ainsi peut-on lire dans son Apologie, ou Deffense d’un 
homme chrestien :

Aussi je t’asseure que je ne desireray jamais à estre si grand maistre que toy, ainsi que tu as esté 
monstré grand maistre par l’imitation des plus excellents Poëtes […]. Que si quelque fois je me sers 
de la poësie, je le fais, comme tu dis, prenant les Muses pour esbat, autrement non. J’ay, Dieu merci, 
d’autres meilleurs, plus nobles & plus industrieuses vacations que de la seule poësie, de laquelle je 
n’use que pour desservir les autres viandes principales, m’en servant rarement comme de dragees 

(30) Thomas Sébillet, Art poétique françois, Paris, Classiques Garnier, 1988, I, 2, p. 20.
(31) Joachim du Bellay, Deffence et Illustration de la Langue Françoyse, Droz, 2007, II, 11, p. 167.
(32) Institution oratoire, X, I, 89.
(33) « Quand a ce que tu dis que tu me reprendras de mille fautes en la Response, & que je n’entens pas les rimes. J’eusse 

bien voulu que tu me l’eusse monstre sans le dire, mais tu es trop fin calomniateur. » Florent Chrestien, Apologie, ou Deffense 
d’un homme chrestien pour imposer silence aus sottes reprehensions de M. Pierre Ronsard, soy disant non seulement poëte, 
mais aussi maistre des poëtastres. Par laquelle l’aucteur respond à une epistre secretement mise au devant du recueil de ses 
nouvelles poësies, S.l.n.n., 1564, s.p.

(34) « Quand j’ay parlé de Pleiade, tout homme de jugement scait bien que j’ay voulu entendre une quantité d’esprit 
follastre qui ont admiré sans discretion le nouveau sentier de ce lourdaut vanteur, sans que j’aye pensé ny voulu blesser les 
doctes qui ont adjousté l’excellence de bien faire des vers, aus belles sciences dont ils sont ennoblis. » Ibid.

(35) Ibid.
(36) « Nous avons leu Pindare & la douce Sapphon,/Et l’obscur labyrinth du fascheus Lycophron,/Et mieus que toy, 

Ronsard, qui puises dans les gloses/De tes livres brouillez les vers que tu composes. » (Seconde response de F. de la Baronie 
a messire Pierre de Ronsard Prestre Gentilhomme Vandomois, Evesque futur. Plus le Temple de Ronsard où la Legende de sa 
vie est briesvement descrite, S.l.n.n., 1563, s.p.)
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à la seconde table de quelque noce, (comme disent les Grecs) ἐπιτραγηματίζων (servant comme un 
dessert superflu).

Chrestien exprime ici ironiquement que Ronsard ne s’est accompli que par la réutilisation, pour 
ne pas dire l’usurpation, des modèles antiques ; ainsi lui laisse-t-il volontiers le titre de Prince des 
Poètes37. S’il use lui-même de la poésie, dit-il, c’est qu’elle lui permet de « desservir », c’est-à-dire 
de servir avec zèle, les œuvres majeures de la littérature, donc celles des autres (d’où la métaphore 
des « autres viandes principales »). La question de la transmission est importante, Chrestien est 
au service des « plats de résistance », tandis que les nouveaux poètes, Ronsard particulièrement, 
n’offrent que des « dragées », des pièces poétiques superfétatoires.

Si la frontière entre interpretatio et aemulatio est toujours poreuse à la Renaissance, Florent 
Chrestien considère qu’un poète qui réemploie le matériau d’autrui sans être traducteur, mais en 
s’en inspirant sans le dire, propose une poésie plus terne, moins forte que celle des grands auteurs 
de l’Antiquité. Il tient à leur rappeler ce qu’ils sont : des imitatores38.

C’est pourquoi, dans une épître dédicatoire à Nicolas Goulu39, Professeur Royal ès lettres 
grecques au Collège de France et beau-fils de Dorat, écrite à l’occasion de sa traduction du Philoctète 
de Sophocle, Florent Chrestien affirme à nouveau que le plus haut degré de poésie, du travail du vers, 
se retrouve dans l’exercice de traduction, expliquant que ceux qui souhaitent à tout prix présenter 
une œuvre qu’ils veulent originale sans qu’elle puisse l’être de facto se fourvoient. D’abord, selon 
Chrestien, l’originalité n’est pas un but littéraire à atteindre. Il explique que les premiers auteurs 
latins ont, dans un principe d’imitatio, réutilisé les œuvres grecques :

Trium-uiri ferè ubique operis alieni interpretes […] quorum literaria naufragia & μελῶν λακίσματα 
quae sparsa habemus in bonorum auctorum & Grammaticorum monimentis, non aliunde consuta 
erant quàm ex Tragicorum Graecorum ueteramentis40.
Ces trois hommes (Accius, Pacuvius, Ennius) furent presque partout des traducteurs d’œuvres 
d’autrui […] dont les épaves littéraires et les μελῶν λακίσματα (lambeaux de chants) que nous 
possédons par fragments dans les écrits des bons auteurs et grammairiens, n’étaient pas cousus d’un 
autre tissu que celui des hardes des Tragiques grecs.

Que les auteurs archaïques latins aient utilisé le matériau grec ne retire rien à leur valeur. 
L’originalité n’est donc pas indispensable à une production littéraire de qualité ; Chrestien va plus 
loin : selon lui, c’est même le contraire. Ainsi prend-il exemple de deux humanistes, qui ont eu du 
succès avant lui en traduisant du grec en latin ; il souligne que l’un d’entre eux a mieux réussi dans 
la traduction que dans la production originale :

Frustra id multi tentarunt : pauci felici audacia ad has partes accesserunt, atque inter paucos Erasmus 
& Buchananus magna cum laude operam suam nauarunt : sed Erasmus (quod in Graecorum gloriam 
cedit) ex aliorum ingeniis (ut rectè censet Princeps Criticus) Poëta fuit, ex suo uersificator41.
Nombreux furent ceux qui tentèrent l’exercice en vain : peu d’auteurs réussirent dans ce rôle, grâce 
à une heureuse audace, et parmi ces quelques auteurs, Érasme et Buchanan l’ont fait de façon zélée 
avec grand mérite : mais Érasme (ce qui devient un titre de gloire pour les Grecs) fut Poète à partir 

(37) « Toutesfois que je ne prendray jamais à injure d’estre appellé novice ou aprenty. Je confesse voirement que je 
suis tel, & si tu nas point d’autre rival ou antagoniste que moy, tu peus bien usurper la principauté de la Poësie. Il y a bien 
d’autres plus beaus & plus profitables exercices es bonnes disciplines, ou j’aymerois mieus posseder quelque lieu. Et pourtant 
ne pense point que moy ou mes compaignons affectent le nom de Poëte, ou qu’ils se faschent d’estre appelez poëtastres. »  
(Florent Chrestien, Apologie, ou Deffense d’un homme chrestien, s.p.)

(38) Sur la question de l’imitation à cette époque, voir : Bizer 1995 ; Couton, Fernandes, Jérémie, Vénuat 2004.
(39) Florent Chrestien, Épître de Florent Chrestien à Nicolas Goulu…, in Sophoclis Philoctetes in Lemno, stylo ad veteres 

tragicos latinos accedente quam proxime fieri potuit a Q. Septimio Florente Christiano. Accesserunt ejusdem glossemata ad 
eandem Philocteteam, Paris, Fédéric Morel, 1586, s.p.

(40) Ibid., s.p.
(41) Ibid., s.p.
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du talent d’autrui (comme l’estime avec raison le Premier Critique42), en revanche, de son propre 
talent, il ne fut que versificateur.

Chrestien mentionne Jules-César Scaliger comme son prédécesseur, lui qui, dans un de ses livres 
sur la poésie, le Criticus des Poetices libri septem43, jugeait la valeur d’Érasme44 : celui-ci atteignait 
le statut de poète quand il puisait dans le génie des autres, mais était seulement un versificateur, 
un rimeur, quand il puisait dans le sien. Cela suppose que la traduction peut être tenue en 
considération, au même titre qu’une véritable poésie. Florent Chrestien adopte ainsi une position 
nouvelle, contraire à celle des nouveaux poètes de la Pléiade, Ronsard, du Bellay ou Sébillet. Il est 
possible de juger une traduction, qui relève de l’activité poétique en ce qu’elle repose sur un travail 
formel. L’œuvre de traduction apparaît alors comme une nouvelle création : c’est ce que Florent 
Chrestien exprime plus tard.

Philoctetam nostrum ames : nostrum inquam, nihil enim habet Sophocli45.
aime mon Philoctète : je dis bien le mien, en effet, il n’a rien de Sophocle.

Le traducteur insiste bien ici sur la revendication de la paternité de l’œuvre que constitue sa 
traduction.

L’impossibilité d’utiliser un mot latin
Il est intéressant de noter que Florent Chrétien ne se réfère pas aux substantifs utilisés par les 

traducteurs qui l’ont précédé et qui ont réfléchi sur l’activité de traduction. Par exemple, il n’emploie 
pas le terme translator, de transfero, c’est-à-dire « celui qui transporte », « qui porte au-delà » grâce 
à sa traduction, qu’utilise volontiers Jérôme46. Il en va de même pour les substantifs interpres et 
artifex, tous deux cicéroniens47. Interpres est le mot le plus courant pour désigner le « traducteur » 
chez les anciens comme chez les auteurs médiévaux et les humanistes. Il est, par exemple, utilisé par 
Érasme, quand il désigne le traducteur qui se met au service du contenu, lorsque le travail principal, 
le but de l’ouvrage, est de restituer l’idée exprimée dans une autre langue48. Ainsi écrit-il à propos 
d’une de ses traductions :

Nos interpretis haud infidelis officio functi sumus49.
J’ai rempli la fonction d’un interprète qui n’est pas infidèle.

Florent Chrestien ne peut se définir comme interpres, si l’on en croit la conception qu’il en a, 
puisque la fidélité – la vision d’un traducteur qui serait assujetti à l’œuvre d’origine – retire la 
profondeur de l’exercice poétique qu’il défend50. Chrestien n’utilise pas non plus le substantif 
artifex qui, littéralement, désigne l’artiste, mais qui, à l’usage, notamment cicéronien, renvoie 
aux maîtres d’éloquence (dicendi artifices, De Oratore, I, 23) ou à un créateur (artifex mundi, 

(42) Florent Chrestien utilise cette périphrase pour désigner Jules-César Scaliger.
(43) « ex illorum ingeniis poeta, ex suo uersificator fuerit » (Jules-César Scaliger, Poetices liber VI, Lyon, 1561, p. 308).
(44) Sur la querelle entre Scaliger et Erasme, voir Magnien 1986.
(45) Florent Chrestien, Épître dédicatoire à Nicolas Goulu, s.p.
(46) Par exemple : Jérôme, Correspondance, 57, 5.
(47) Interpres : De optimo genere oratorum, 5 ; De finibus bonorum et malorum, 3, 4 ; 15 ; artifex : De Oratore, 1, 23 ; 

Timée, 2.
(48) Voir Diu 2013.
(49) Érasme, « Lettre à Battista Egnazio », 7 avril 1512, in Opus Epistolarum Des. Erasmi Roterodami. Denuo recognitum 

et auctum per P.S. Allen, H.M. Allen et H.W. Garrod, Oxford, 1906-1958. I, n° 267.
(50) Nous suivons la thèse de Diu 2013, qui explique que « Interpres est, plus généralement, réservé à un emploi neutre, 

technique, lorsqu’il s’agit de désigner un quelconque traducteur. La tâche de l’interpres est alors considérée au même titre 
que celle de copiste ou d’éditeur. »
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Timée, II). Ce substantif est, par exemple, employé par Érasme lorsqu’il souhaite faire référence à 
une traduction de grande qualité, soucieuse de la forme et de l’esthétique51 :

In uertendo praecipuam laudem obtinet Theodorus Gaza. Summus artifex est Angelus Politianus52.
En matière de traduction, c’est Théodore Gaza qui obtient la principale louange. En revanche, c’est 
Ange Politien le plus grand artiste.

L’idée est donc que désigner une belle œuvre de traduction par le terme même de « traduction » 
n’en transmet pas la dimension poétique ou esthétique. Certains recourent en conséquence à 
un terme plus générique, mais ce dernier ne définit alors pas précisément le travail poétique du 
traducteur. C’est sans doute pourquoi Florent Chrestien ne recourt pas à de telles appellations. 
Tantôt elles ne rendent pas compte de son travail du vers, tantôt elles ne le définissent plus comme 
traducteur. Florent Chrestien préfère donc, dans ses prologues, utiliser deux autres termes. Comme 
on l’a vu, il emploie d’abord le néologisme de uersor, pour signifier qu’il est celui qui « tourne » une 
œuvre ancienne dans une autre langue. Ce faisant, il reprend le topos de l’humilité poussée à son 
paroxysme par les humanistes. Mais par la suite, il change de point de vue adopte l’appellation de 
poeta.

III. UTILISATION D’UN MOT FRANÇAIS POUR TROUVER UNE CORRESPONDANCE

Un « factiste »
Chrestien a pourtant à cœur d’insister sur le fait qu’il ne commet pas un larcin littéraire, il 

reconnaît que la pièce des Guêpes est celle d’Aristophane. C’est pourquoi il faut entendre le sens de 
poeta comme signifiant « celui qui fait la démarche poétique de la création du vers », et non comme 
une spoliation de la responsabilité auctoriale. Chrestien entend ici la racine verbale du ποιητής, 
ποιέω : le « poète » (et donc le traducteur) est, dans son esprit, le « faiseur » de vers. Comprenant 
bien que ce sens originel du vocable grec n’est plus entendu – les grandes figures de Poètes célèbres 
l’ayant éclipsée – Chrestien s’adonne ici à un jeu d’érudition qui lui permet de s’ériger en poète en 
simplifiant le caractère de l’activité poétique, puisqu’il assimile celui qui fait des vers à celui qui fait 
de la poésie. Il cherche cependant à éclaircir l’usage qu’il fait de ce mot, afin de ne pas s’arroger une 
place qui n’est pas la sienne, car il ajoute :

Hinc est Poetae nomen hic quod adrogat, 
Non isto honore digna quod sunt quae docet, 
Sed quod Poeta, qui facit quid, dicitur 
Factista Gallis dictus a majoribus53.
De là vient qu’il s’approprie le nom de Poète, non que ce qu’il enseigne soit digne de cet honneur, 
mais parce qu’on appelle Poète celui qui fait quelque chose, les anciens Français disaient « factiste ».54

Le « factiste », existant parfois sous la forme « faitiste », est un substantif de la langue médiévale 
construit de la même façon que le ποιητής grec sur le verbe « faire ». Supposant probablement que 
la construction originelle du mot de la langue source, le grec, était oubliée, ou, du moins, que le 
lecteur ne la sentait pas toujours, Florent Chrestien précise l’acception de poeta qui est la sienne 
en utilisant un mot de la langue vernaculaire afin d’expliciter la façon dont elle doit être entendue.

La construction des deux mots ποιητής et « factiste » est similaire. Ainsi Florent Chrestien 
illustre-t-il bien que le poeta latin, qui a perdu le sens étymologique du grec, ne permettait pas de 

(51) Sur la conception de la traduction chez Érasme, voir Rummel 1985 ; Baier 2015.
(52) Lettre à Nicolas Maillard, 28 mars 1531, in Opus Epistolarum Des. Erasmi Roterodami, IX, n° 2466.
(53) Ibid., p. 431.
(54) C’est nous qui soulignons.
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rendre compte de ποιητής dans une acception rattachée à la racine verbale, faisant alors de ποιητής 
un intraduisible. Le poeta latin endosse une valeur laudative, reposant sur la figure des grands 
auteurs et ne renvoie plus alors à la formation d’origine.

Par ailleurs, le poeta latin étant un calque du grec ποιητής, le locuteur ou le lecteur uniquement 
latiniste ne comprend sans doute pas le sens du verbe « faire », « concevoir ». C’est ainsi que, de 
façon pédagogique, Florent Chrestien utilise le parallèle de la construction en français pour être 
parfaitement entendu.

Sans doute reprend-il le développement proposé par Scaliger sur le mot de « factiste » :
Sic nescio quo felicissimo commento Franci etiam nunc poëtam, patria lingua, factistam dicunt qua 
uoce nulla meliore analogia Graecam potuit et expicere, et exprimere55.
En effet, je ne sais par quelle trouvaille très heureuse les Français appellent le poète encore 
aujourd’hui, dans la langue du pays, « factiste » : il n’existe aucune parole qui peut recueillir et 
exprimer le terme grec avec une correspondance meilleure.

C’est bien l’analogie avec le terme grec ποιητής qui est alors soulignée : « celui qui fait le vers », 
« celui qui crée », pour tenter de retrouver le sens d’origine.

Traduire un intraduisible par un intraduisible
Puisqu’il utilise un mot qui vient de l’ancien français, Florent Chrestien reconnaît que la langue 

latine ne permet pas de traduire le mot grec. Par ailleurs, dans le Dictionariolum, dictionnaire à 
usage pédagogique de Robert Estienne, la correspondance de « factiste » avec le « poète comique » 
est obvie. Ainsi, si le lecteur se rend à l’article « comicus », il trouve :

comicus, i, m : un fatiste, composeur de farces56.
Florent Chrestien, qui connaît parfaitement les langues classiques, est un auteur reconnu pour 

son trilinguisme. Ainsi fait-il référence à la langue vernaculaire quand il lui est impossible de 
trouver une équivalence exacte de sa pensée. Le ποιητής grec étant devenu un intraduisible en latin 
ou bien ne correspondant plus à la définition du mot telle que Florent Chrestien voudrait la faire 
passer à son lecteur, il utilise alors l’ancien français.

Conclusion

Les problèmes rencontrés par Florent Chrestien pour traduire le ποιητής grec illustrent ce que 
peut être un intraduisible à la Renaissance. Ce qui est en cause est ici la spécialisation du terme 
latin poeta dans un seul des sens du mot grec, qui pouvait signifier poète, mais aussi créateur. 
Si Chrestien s’en inquiète, c’est dans le cadre d’une évaluation de la place du traducteur ou, plus 
précisément, du poète-traducteur. S’il s’oppose d’abord avec humilité au poète original en se 
qualifiant de simple uersor, il en vient ensuite à revendiquer le caractère créatif de son activité en se 
qualifiant de poeta, mais modère ses prétentions en revendiquant le sens étymologique de ποιητής, 
celui de créateur, dont le travail touche plus la forme que le fond, qu’il emprunte. Le terme ancien 
français « factiste » paraît un équivalent de ποιητής en ce sens et Chrestien en vient à le traduire en 
latin (factista) pour mieux se faire comprendre des lecteurs qui ignorent le grec.

Bien après que Cicéron a établi la tension entre les deux figures du traducteur, Florent Chrestien 
prend ainsi part à la définition du travail de traduction, non sans oscillations. S’il présente les 
difficultés qu’il rencontre pour rendre l’idée première du ποιητής dans cet exercice précis, c’est pour 

(55) Scaliger, De Causis Linguae Latinae libri tredecim, IV, 98.
(56) Dictionariolum puerorum, Lugduni : Apud Theobaldum Paganum, 1552, p. 80.
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souligner le sens qu’il lui donne, celui de créateur du vers. Chrestien propose donc une réflexion sur 
la pratique de la traduction qui rejoint la définition de l’activité poétique par Scaliger :

Poetae igitur nomen non a fingendo, ut putarunt, quia fictis uteretur, sed initio a faciendo uersu 
ductum est57.
Le nom de « poète » ne vient pas, comme on l’a cru, du fait qu’il invente parce qu’il aurait recours à 
des fictions mais, à l’origine, de ce qu’il fait des vers.

Florentin MAROYE 
Lycée Louis Thuillier – Amiens 

UR 4284 TrAme, Université de Picardie – Jules Verne
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